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ORDONNANCE
DU ROI,

Pour régler provifoirement le traitement des Officiers\ 
Officiers éf Soldats des quatre Régimens 

Coloniaux des Iff es du Vent & fous le Vent.

Du 28 Août 1777-

DE PAR LE ROI.
SHHA MAJESTE voulant régler provifoirement 

\ le traitement clés Officiers, bas Officiers & 
;| Soldats des quatre régimens Coloniaux des 
-ï îles du Vent & fous le Vent» en attendant

qu’Elle explique les intentions fur ce qui concerne leur 
formation & leur adminiltration ; Elle a ordonné & ordonne 
ce qui fuit :

Article premier.
Les appointements & foldes defdits Régimens, feront
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payés, fans aucune retenue de Quatre deniers pour livre, 
fur le pied ci-après :

S avoir;

ÉTAT-MAJOR.

Au Colonel, trente-trois livres fix 
fous huit deniers, ci..........................-.

Au Lieutenant-colonel, vingt-deux 
livres quatre fous cinq deniers un tiers,

APPOINTEMENS et SOLDE
EN TOUT TEMPS.

CI,

Au Major, quinze livres , ci. . . .
A chaque Chef de bataillon, onze 

livres deux fous deux deniers deux 
tiers, ci...................................................

A chaque Aide-major, avec com- 
miffion de Capitaine, fept livres quinze 
fous fix deniers deux tiers, ci..........

A chaque Aide-major, fans com- 
miffion de Capitaine, cinq livres un 
fou huit deniers, ci..........................

A chaque Sous-aide-major, quatre 
livres, ci.............................................

A l’Officier chargé du détail, en 
fupplément d’appoinîemens, une livre 
treize fous quatre deniers, ci...........

A. chaque Porte-drapeau, trois livres 
dix fous, ci.........................................

Au Tambour-major, dix-huit fous 
quatre deniers, ci..............................

COMPAGNIES DE GRENADIERS.

Au Capitaine de Grenadiers, huit 
livres fix fous huit deniers, ci..........
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Au Lieutenant, quatre livres fix fous 
huit deniers, ci....................................

Au Sous-lieutenant, quatre livres, 
ci.............................................................

Au Fourrier, dix-neuf fous quatre 
deniers, ci..............................................

A chaque Sergent, dix - fept fous 
dix deniers , ci.................... .................

A chaque Caporal, onze fous, ci. .
A chaque Grenadier, fept fous, ci...
A chaque Tambour, y compris la 

dépenfe des baguettes, neuf fous, ci.

COMPAGNIES DE CHASSEURS 
et de FUSIL1ERS,

A chacun des deux Capitaines de 
Chafîeurs, & aux huit plus anciens 
Capitaines de Fufiliers , fept livres 
quinze fous fix deniers deux tiers, 
ci..............................................................

A chacun des huit derniers Capi­
taines, fix livres treize fous quatre 
deniers, ci........................................... .

A chacun des Lieutenans de Chaffeurs 
& de Fufiliers, quatre livres un fou huit 
deniers, ci..............................................

A chacun des Sous-lieutenans, trois 
livres feize fous huit deniers, ci... .

Au Fourrier, dix-fept fous quatre
deniers, ci.. . .......................................

APPOINTE MEN S et SOLDE I

EN TO U T TEMP S.
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quatre deniers, ci 
A chaque Cag 

deniers, ci..........

deniers , ci........................................
A chaque Fufilier, cinq fous fix

deniers, ci.......................................
A chaque Tambour de Chafieurs,

fept fous dix deniers, ci...............
A chaque Tambour de Fufiiiers, 

fept fous lix deniers, ci.. .............

APPOINTEMENS et SOLDE I
EN TOUT TEMPS.

Par Jour. Par Mois. Par An.
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2.

Ordonné provifoirement Sa Majefté que les Appointés 
qui manqueront,ne feront plus remplacés; ils continueront, 
en attendant, de recevoir les foldes attachées à leurs grades.

Savoir;

APPOINTEMENS et SOLDE
EN TOUT TEMPS.
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Sa Majesté fera fournir en outre 6c fans aucune 
retenue, fur la foide ci-defTus réglée, aux bas Officiers & 
Soldats, une ration par jour, compofée de vingt-quatre 
onces de pain frais ou de vingt onces de farine, 6c de 
huit onces de bœuf falé ou frais : Et dans le cas où les - 
comeftibles manqueraient dans la Colonie, il y fera 
fuppiéé par les denrées du pays.

Veut Sa Majefté que fur la foide réglée à chaque 
bas Officier 6c Soldat, il en foit affeété vingt deniers par 
jour pour chaque Fourrier 6c Sergent; 6c douze deniers 
pour chaque Caporal, Appointé, Grenadier, Chaffeur, 
Fuiilier 6c Tambour, pour s’entretenir de linge & chauflure, 
dont le décompte fera fait tous les quatre mois.

5-

Il fera payé, fur le pied du complet, une maffe de 
neuf livres par an, pour chaque homme; laquelle fera remife 
tous les mois avec la foide, pour être employée aux menues 
réparations journalières de l’habillement, équipement 6c 
armement, ainfi qu’au payement de la Capitation 6c des 
Quatre deniers pour livre, tant des appointemens des 
Officiers que de la foide des bas Officiers 6c Soldats.

6.

La retenue fur les appointemens des Officiers malades 
dans les Hôpitaux des Colonies, continuera d’être faite 
fur le pied de la moitié. A 1 egard des bas Officiers 6c 
Soldats malades dans lefdits Hôpitaux, la retenue aura lieu



6
pour les deux tiers de leurs foldes refpedives, fixées par 
les articles I.er & II de la préfente Ordonnance; & à leur 
fortie des Hôpitaux, il leur fera fait décompte de l’autre 
tiers, qui comprendra le linge & chauffure. La dilpofition 
de cet article fera obfervée pour toutes les autres Troupes 
de Sa Majefié employées dans les Colonies.

Mande & ordonne Sa Majeflé aux Gouverneurs & 
aux Intendans des îles du Vent & fous le Vent de 
1 Amérique, & à tous autres fes Officiers qu’il appartiendra, 
de tenir la main à l’exécution de la préfente Ordonnance.

Fait à Verfailles le vingt-huit août août mil fept cent 
fo ix a n t e-d ix-fep t. Signé LOUIS. Et plus bas, DE SARTINE*

A PARIS,
DE L’IMPRIMERIE ROYALE.

M. D C C L X X V 11.





»

\>^G- I \Q, 0'£:lU q 

r DL> J o

995S3

'V


